
 
 

 

Voici les dernières interrogations consuméristes 2020 du Réseau anti-
arnaques : 
 

  Pourquoi les influenceurs profitent-ils de leurs fans pour enrichir les 

dropshippers indélicats, via les réseaux sociaux ? 
 

  Pourquoi les victimes d’arnaques ne sont-elles pas plus méfiantes lors 
des achats en ligne, alors que les mises en garde des associations de 
consommateurs prolifèrent ? 

 

  Pourquoi les sociétés de recouvrement rechignent à fournir les 

justificatifs aux consommateurs qui les réclament ? 
 

  Pourquoi La Poste demande-t-elle à certains de ses facteurs de faire du 

rabattage commercial plutôt que de se préoccuper de ses activités de 
base ? 
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